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Les Teamsters participeront à l’enquête sur la mort d’un 
travailleur à l’usine Bonduelle 
 
Le syndicat des Teamsters participera à l’enquête visant à élucider les circonstances ayant causé 
le décès de Luc Lavigne... 
 
 
 
Laval, le 12 octobre 2011 – L’accident de travail qui a entraîné Luc Lavigne dans la mort lundi
dernier à l’usine Bonduelle de Saint-Denis-sur-Richelieu a vivement consterné les collègues de
travail de l’homme de 39 ans.  
 
Le travailleur tentait de mettre la main sur une boîte de conserve sous un appareil. L’appareil, en
marche, a heurté l’homme à la tête. Son décès a été constaté peu après son arrivée à l’hôpital. M.
Lavigne comptait plus d’une dizaine d’années d’expérience au sein de l’usine. 
 
Le syndicat des Teamsters, qui représente la centaine de travailleurs à l’emploi de cette usine de
transformation alimentaire, entend participer à l’enquête visant à déterminer les causes de
l’accident afin de s’assurer que pareille situation ne se reproduise plus jamais. 
 
« Nous tenons d’abord à présenter nos condoléances à la famille de M. Lavigne, a expliqué le
président de la Section locale 1999 du syndicat des Teamsters, Serge Bérubé. Nous désirons
également assurer ses proches de notre soutien pour les aider à surmonter cette tragédie. » 
 
 
 
 
Le syndicat des Teamsters représente 125 000 membres au Canada dans tous les corps de
métier. La Fraternité internationale des Teamsters, à laquelle Teamsters Canada est affilié, compte
1,4 million de membres en Amérique du Nord. 
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